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R
ien n’a filtré. Pourtant, un
nouveau drame a été évité
de peu au pénitencier de Bo-
chuz, le 2 avril. Un détenu a
mis le feu à des effets per-

sonnels dans sa cellule. Selon nos sour-
ces, les pompiers, ainsi que la police can-
tonale, sont intervenus pour éteindre le
feu. «Le prisonnier était seul dans sa cel-
lule, vers 14 h 30, au moment où il a mis le
feu, confirme Denis Froidevaux, chef ad
interim du Service pénitentiaire vaudois
(SPEN). Six agents de détention sont in-
tervenus, cinq pompiers d’entreprise,
deux ambulanciers et le SMUR.» Souf-
frant d’intoxication à la fumée, l’homme
a été acheminé au CHUV sous escorte
policière. «Il y est resté pour un traite-
ment ambulatoire jusque dans la soirée»,
selon le SPEN. La cellule a été noircie,
sans dégât majeur.

Des agents du Dard (le groupe spécial
d’intervention de la police) sont interve-
nus pour escorter quatre autres prison-
niers à la Blécherette, à Lausanne, afin d’y
être interrogés par la police. Juste avant la
tentative d’incendie, une altercation vé-
hémente avait en effet eu lieu entre cinq
prisonniers. «Des gens sont entrés dans
les douches, ils voulaient nous agresser
sans raison», raconte l’un des détenus. De
l’argent volé serait la cause de la dispute.

«Dangerosité élevée»
«Le Dard est uniquement intervenu pour
l’escorte vers la Blécherette», insiste Jean-
Christophe Sauterel, porte-parole de la
police. Opération courante: près de
17 000 transferts de prisonniers ont lieu
chaque année entre la Blécherette et les
prisons vaudoises. Pourquoi faire interve-
nir des agents spéciaux? «C’était un trans-
port imprévu, et puis on a affaire à des
gens qui représentent un niveau de dan-
gerosité plus élevé que la moyenne», pré-
cise le porte-parole.

A la suite de ces événements, l’un des
détenus a écopé de dix jours «d’arrêts
disciplinaires», un autre de six. L’incen-
diaire, lui, y a purgé 14 jours pour «alter-

cations et menaces de mort» et incendie
volontaire. Suite à cette affaire, que le
SPEN reconnaît «sérieuse», trois détenus
ont été transférés dans d’autres prisons,
hors canton. L’un à La Chaux-de-Fonds
(NE), l’autre à Gorgier (NE), le troisième à
Bellechasse (FR).

Pourquoi ces événements n’ont-ils pas
été rendus publics jusqu’à présent? Le
SPEN et le Département de l’intérieur (DI)
de Philippe Leuba renvoient cette res-
ponsabilité à la police. «Nous n’avons pas
communiqué, parce qu’au niveau pénal,
de notre côté, ce n’était pas une affaire
d’importance, indique Jean-Christophe
Sauterel, porte-parole de la police canto-
nale. Mais je précise que c’était une déci-
sion coordonnée.»

Briquets admis
Cet épisode rappelle la tragédie de Skan-
der Vogt, le prisonnier mort asphyxié
dans sa cellule après avoir bouté le feu à
son matelas, en mars 2010. «Mais cette
fois-ci la sécurité et les sauveteurs sont

intervenus rapidement, fait remarquer
Denis Froidevaux. Toute l’intervention a
pris 32 minutes. L’ambulance est partie à
15 h 07.» Une preuve, selon le SPEN, que
le nouveau groupe d’intervention mis en
place à Bochuz permet de parer aux situa-
tions urgentes. En mars 2010, les gardiens
avaient attendu plus de nonante minutes
avant de secourir Skander Vogt, en atten-
dant le Dard. «La situation a été gérée au
mieux le 2 avril: nos procédures fonction-
nent», souligne Denis Froidevaux.

Le SPEN indiquait, le 28 mars dernier,
que les briquets conventionnels – à flam-
mes – avaient été retirés aux détenus.
Comment l’un d’eux a-t-il pu mettre le feu
quatre jours plus tard? «Il ne faut pas con-
fondre, nuance Denis Froidevaux. Les
briquets sans flamme sont maintenant la
norme pour les détenus qui ont des régi-
mes spéciaux, comme au quartier de
haute sécurité. Là, l’incendiaire était dans
le secteur de «responsabilisation». Il y
règne une relative confiance. C’est le
principe même de ce secteur.»

A Bochuz, un autre détenu
boute le feu à sa cellule
Incendie Une année après l’affaire Skander Vogt, un prisonnier enflamme ses affaires.
Cette fois-ci, l’homme a été sauvé. Transporté au CHUV, il en est ressorti le soir même

Rapidité
Le Service pénitentiaire vaudois
assure que le personnel
du pénitencier de la plaine
de l’Orbe a géré les problèmes liés
à l’incendie en une demi-heure.
VANESSA CARDOSO
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OUCHY
Ils ont bouté le feu
au poste de police
pour faire une farce
VAUD PAGE 21

IMPÔTS
La gauche veut
supprimer les
forfaits fiscaux
VAUD PAGE 21
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ÉCOLOGIE
Quelles solutions
pour la survie
du thon rouge?
SCIENCES PAGE 31

La police recherche un cambrioleur à «peau rouge»
CHAVANNES-DE-BOGIS
Le voleur s’était caché dans
le faux plafond des toilettes
du centre commercial avant
de forcer, durant la nuit,
un distributeur de billets.
Il a empoché de l’argent…
aussi coloré que lui.

Si vous rencontrez un homme
au nez et aux mains rouges,
attention! C’est peut-être lui qui
a forcé, dans la nuit de mardi à
mercredi, l’un des bancomats du
centre commercial de Chavan-

nes-de-Bogis. L’individu avait
apparemment bien préparé son
coup. A la fermeture de Chavan-
nes-Centre, il s’était caché dans
les toilettes du hall inférieur,
situées juste à côté des distribu-
teurs. Il s’était glissé, apparem-
ment avec sa boîte à outils, dans
le faux plafond pour ne pas être
repéré lors de la dernière ronde
d’inspection. Une fois le centre
désert, il a percé avec une meule
le mur qui le séparait du local
arrière des distributeurs. Avec le
même engin, il s’est ensuite atta-
qué au bancomat. Mal lui en a
pris puisque à peine forcée, la

boîte a libéré des jets de pein-
ture rouge, qui sert à marquer
les billets de banque volés.
L’homme a apparemment été
éclaboussé copieusement, puis-
que le lendemain matin les com-
merçants du centre pouvaient
encore suivre la trace de ses pas
vers une porte, alors que des
marques rouges ornaient enca-
drement et murs!

Marqué quelques jours

Le cambrioleur s’est tout de
même emparé d’une somme
d’argent, avant de prendre la
fuite par le parking. La police a

Sur la porte jouxtant les bancomats, on voyait encore, hier, les traces
de la peinture rouge qui a maculé les billets et leur cambrioleur.
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recherché sans succès le fuyard,
un individu de type caucasien,
svelte et plutôt sportif, mesurant
environ 170 à 180 cm.

«Le fait qu’il porte très certai-
nement des traces de peinture
sur le visage et les mains per-
mettrait de l’identifier. Cette
peinture qui marque les billets
ne s’enlève pas au savon sous la
douche. Il restera marqué quel-
ques jours», explique Olivia Cu-
truzzolà, attachée de presse de
la police cantonale. Les éven-
tuels témoins sont priés d’appe-
ler le 021 644 44 44

MADELEINE SCHÜRCH

Un détenu met le feu au matelas
de sa cellule et meurt étouffé
PRISON D’ORBE
Un détenu du quartier
de sécurité renforcée des EPO
est mort tôt hier matin après
avoir brûlé son matelas.
En juillet 2008, il avait déjà
semé l’émoi en menaçant
de se jeter du toit de la prison.

CÉLINE CHARBON

Il avait été emprisonné pour des
incendies intentionnels, il est
décédé après avoir mis le feu à

sa cellule: un détenu a péri dans la
nuit de mercredi à jeudi aux Eta-
blissements de la Plaine de l’Orbe
(EPO), étouffé par la fumée qui se
dégageait du matelas qu’il avait
lui-même enflammé. L’interven-
tion des agents pénitentiaires avec
une lance à incendie a permis de
circonscrire le feu, mais le drame
n’a pu être évité. La victime est un
Suisse de 30 ans, qui avait déjà
mis la prison en émoi. En juillet
2008, désespéré par son interne-
ment, l’homme s’était réfugié sur
le toit de la prison durant une
trentaine d’heures, menaçant de
se jeter dans le vide. Il avait finale-
ment été maîtrisé par les hommes
du DARD, le Détachement action
rapide et dissuasion. En octobre
2008, le Tribunal fédéral lui avait
refusé une nouvelle expertise psy-
chiatrique.

Menaces de mort

Condamné pour incendies in-
tentionnels, violences et mena-
ces contre les fonctionnaires,
dommages à la propriété, mena-
ces, lésions corporelles simples
et brigandages, ce Bâlois d’ori-
gine est en prison depuis l’âge
de 18 ans. «C’était un interne-
ment de sécurité décidé par le
juge, précise Catherine Martin,
cheffe du Service pénitentiaire
vaudois. Cet individu présentait
un danger pour les agents de
détention, pour ses codétenus et
pour lui-même.» Elle ajoute que
l’homme ne faisait à l’heure
actuelle pas l’objet d’un suivi
thérapeutique particulier.

Selon la police cantonale, la
tension est montée entre le dé-
tenu et les gardiens du quartier
de haute sécu-
rité dans le cou-
rant de la soirée
de mercredi.
L’homme se se-
rait montré
«particulière-
ment menaçant
vis-à-vis du per-
sonnel, le mena-
çant de mort à plusieurs repri-
ses». Vers 1 h du matin, il a
utilisé l’interphone pour avertir
les gardiens qu’il était en train

de bouter le feu à sa cellule, d’où
s’échappait déjà de la fumée.
«Au moyen d’une lance à incen-

die, ils ont pu
circonscrire le
sinistre qui a
été maîtrisé
quelques mi-
nutes plus
tard», explique
Jean-Christo-
phe Sauterel,
porte-parole de

la police cantonale. «Toutefois
une épaisse fumée, provenant
du matelas calciné, envahissait
la cellule et une partie du quar-

tier cellulaire. L’intervention des
agents pénitentiaires a été ren-
due difficile en raison de la con-
figuration du quartier de sécu-
rité renforcée qui comporte des
cellules équipées d’une porte
principale doublée par une grille
de sécurité», poursuit le com-
muniqué.

Enquête pénale

Le détenu – un solide individu
de 1,80 m pour une centaine de
kilos – aurait alors violemment
pris à partie le personnel de la
prison et les secours sanitaires,
proférant plusieurs menaces de

mort qui ont perturbé l’inter-
vention. La cellule a finalement
pu être ventilée et des agents ont
pu y pénétrer vers 2 h 30. «Mal-
gré l’intervention d’un médecin
et d’une équipe sanitaire, ainsi
qu’une tentative de réanimation,
le détenu est décédé une demi-
heure plus tard», conclut la po-
lice. «Les procédures d’interven-
tion ont été respectées, estime la
cheffe du Service pénitentiaire.
A ce stade, je n’ai rien à repro-
cher à mon personnel.» Une
enquête pénale devra établir les
circonstances exactes du drame.

CÉLINE CHARBON

AGITATEUR Le détenu décédé hier avait semé la panique aux Etablissements de la Plaine de l’Orbe en été 2008. Voulant dénoncer la
mesure d’internement de sécurité qui pesait contre lui, il était monté sur le toit de la prison de haute sécurité et menaçait de

se jeter à terre. Après 30 heures de négociations, la police avait pu le raisonner. PÉNITENCIER DE BOCHUZ, 23 JUILLET 2008
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«Les procédures
d’intervention ont été

respectées»
CATHERINE MARTIN, CHEFFE
DU SERVICE PÉNITENTIAIRE

«Du
n’importe
quoi»

INTERVIEW EXPRESS
NICOLAS MATTENBERGER
AVOCAT DE LA VICTIME,
DÉSIGNÉ PARTIE CIVILE

Selon l’avocat veveysan, le
récit de la police présente
de curieuses zones d’ombre.
– Qu’est-ce qui ne colle pas
dans cette version des faits?
– C’est d’abord une question
de temps: si le feu a été mis
à une heure du matin, qu’il
a été éteint quelques minu-
tes plus tard et que le dé-
tenu était déjà incommodé
par la fumée, comment
est-ce possible que per-
sonne ne soit entré dans la
cellule avant 2 h 30? Pour
moi, la version de la police,
c’est du n’importe quoi.
– C’était tout de même
un individu dangereux?
– Contrairement à ce qu’a
pu laisser entendre Philippe
Leuba, ce n’est pas le dé-
tenu le plus dangereux du
canton. Il se sentait en cage
et il était en conflit avec les
psychiatres du service péni-
tentiaire, c’est juste, mais il
n’avait jamais frappé de gar-
dien, on exagère.
– Il a tout de même
mis le feu à sa cellule.
– Certes, ce n’est pas la
première fois qu’il brûle son
matelas. Il l’a fait récem-
ment. Mais jamais il n’avait
causé d’incendie en dehors
du milieu carcéral. Il l’a fait
parce qu’il ne se sentait pas
bien. Il attendait une nou-
velle expertise psychiatri-
que, neutre, pour réévaluer
sa situation.
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Il y a un an, Skander Vogt mourait
asphyxié dans sa cellule du quartier
de haute sécurité de Bochuz, après
avoir enflammé son matelas. DR

«Ilest injustedeparlerd’omerta»
Un an après la mort de Skander
Vogt, faut-il déduire de cette
nouvelle affaire que la crise des
prisons vaudoises reste grave?
Je ne suis pas d’accord, c’est l’inverse!
Ces faits démontrent que les réformes
que nous avons entreprises donnent des
résultats. Ce problème a été maîtrisé vite
et avec efficacité. Les nouvelles procédu-
res que nous avons mises en place pour
ce genre d’événements fonctionnent. J’ai
été informé de ces faits le jour même, soit
le 2 avril, et j’ai prié Denis Froidevaux,
chef ad interim du Service pénitentiaire
vaudois, de féliciter les intervenants.

Si le Service pénitentiaire a travaillé
correctement, pourquoi n’avez-vous

pas rendu cette affaire publique?
On ne va pas rendre public le moindre
incident. Quelle crédibilité aurions-nous
de contacter à chaque fois la presse pour
dire: «Super, on a maîtrisé un problème»?

Pourtant le 28 mars, vous
convoquiez vous-même les médias
pour faire part des efforts entrepris

suite à l’affaire Skander Vogt.
Pourquoi ce retour à l’omerta le
2 avril, soit quatre jours plus tard?
Il y avait une enquête ouverte par le
Parquet et il revient à la police de décider
de communiquer ou non. Je ne vais pas
marcher sur ses plates-bandes. Honnête-
ment, il est injuste de parler d’omerta.
Dans toute l’administration, vous ne
trouverez pas plus transparent que le
Service pénitentiaire. Mais nous ne
pouvons pas communiquer sur tout.
Nous n'avons pas le droit de révéler des
faits qui relèvent du comportement des
détenus. Dans l’affaire Skander Vogt, j’ai
des éléments qui pourraient éclairer
différemment les événements, mais je
n’ai pas le droit de les divulguer.

Philippe Leuba

Mauvaiscalcul

Décevant, le silence de Philippe
Leuba. Fin mars, le conseiller d’Etat
voulait mettre en avant ses efforts
pour rénover un système
pénitentiaire en crise. Alors pourquoi
taire une affaire qui prouve justement
que des progrès ont été accomplis?
Bien sûr, les contempteurs des
prisons vaudoises diront qu’il a fallu
la mort d’un homme, Skander Vogt,
pour décider le gouvernement à
bouger. Il n’empêche que le
personnel de Bochuz semble avoir fait
tout juste le 2 avril. Ce même
personnel que le rapport 2010 de la
commission de gestion du Grand
Conseil décrivait avant-hier comme
démotivé, déprimé, stressé. Philippe
Leuba tenait là une occasion de
bomber le torse, de mettre en avant le
travail de son service. Sans compter
que tout finit par se savoir dans un
contexte politique où la gauche
vaudoise thématise sur les prisons.

Le chef du Département de
l’intérieur préfère laisser à la police –
qui dépend de sa collègue Jacqueline
de Quattro – la décision de
communiquer ou non. Cette attitude
n’aide pas les gardiens de prison
à se sentir reconnus et encore moins
les Vaudois à comprendre
les problèmes que ces employés
vivent au quotidien. Tout dire,
c’est la première condition de
la transparence prônée
par Philippe Leuba.

Commentaire

Philippe Leuba,
conseiller d’Etat,
chef
du Département
de l’intérieur. ARC

Patrick
Chuard

Rubrique Suisse


